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LA MONNAIE
ET LE

PRIX DE~S C::a::OSES;, A. G.A.N"D;,

AU TR~IPS DE JACQUES VAN ARTEVELDE.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA l\fONNAJE .AU TEl\IPS DE JACQUES VAN AHTEVELDE ET DE

SA VALEUR ANCIENNE C01IPAR(~E A LA MONNAIE l't10DER~E.

Les cOlnptes de la ville de Gand du temps de Jacques

van Artevelde sont établis en lï-vl'es, salis et deniel's Il de

payement a C). Ces termes, saLIs notl'e régime monétaire

décimal, sont lettl'e rllOl'te : ils ne cOITespondent plus ù

aucune valeur COU l'ante ct l'on ne pcut leul' assigncr' une

signification, en monnaie madel'nc, qu'au moycu de

calculs assez longs et toujollrs approximatifs. C'cst le

travail que nous allons e~sayel' d'accomplil'.
L'époque qui nous occupe fait précisémcnt padic de

(1) Ces comptes ont été puhliés, d'après les oJ'i~inrlll\ conscnés aux

archircs de Gand, par Irs soins de 1\I~I. Napoléoll ()l~ Pau\\' <'t .Jult·s

Vuylsteke ct sous les anspices de la Société de lillél'allll'c flanlalllic :

De Taai is flansc/t het ro/k, SOIIS Il~ lilJ'c dc : llelil'Jlinycn tlCl' slati

Gent - tijt/vak van Jacob van Al'levc/dc.

ANNÉE ·1886. 26
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la période la plus tr'ollblée et la plus indécise du systènle
lllonétaire au rnoyen âge. Le lllilieu du XIVe siècle est

réputé dans, rhistoil'e par l'altération ~es nlonl~aies à
laquelle se livl'èl~ent sans scrupules les rois de France et

d'Angleterl'e, Philippe ùe Valois et Édouard III. La

Flandl~e, qui se trouva directement engagée dans la lutte

que soutinrent ces deux nlonarques, subit le contre-coup

de toules les perlul'hations économiques provoquées pal'
ces altérations. Ajoutons à cela que le comte de Flandl'e,

qui avait le droit de battre monnaie, renchérissait sur son
suzerain, le roi de France. Les contemporains eux-nlêmes

se perdaient dans ce dédale; comlnent pourrions-nous .....

nous y retl'ouvel' exactement?
L'unité monétaire nominale en 1336 était la livre

(het pond) qui se subdivisait en sous (scellinghe) et en
deniers. Les Flamands, ~I'âce aux l'e'lations· de leurs

conltes avec la France, avaient adopté les dénomina­

tions des monnaies fl'ançaises. Ils connaissaient et
employaient les termes de l( livres toul'nois » et de

tl livres parisis» , qui étaient en usage dans le royaume.
La « livl~e tournois 1) était, nominale.ment, la base de

tous les calculs en matièl'e de monnaies. l'lais cette livre

toul'nois n'était elle-même qu'une altrration de la « livre

parisis li, qui avait été l'unité lllonétail'e primitive en

France (1).
L'eillploi de la livl'e pal'isis cOlnme unilé était cepen-

(1) La livre tournois étai! une monnaie que l'on avait commencé à

fabriquer à Tours au commencement du xue siècle et qui était plus

faihle que la monnaie frappée à Paris. qui s'appelait Cl parisis ». LEBER,

Essai sur l'apP1'édation de la fortune prit;ée au moyen âge, p.262.

. .
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dant encore presque général à Gand en 1556, On évaluait

notamment en parisis la dette de la ville envers le comte

de Flandres, les alTél'ages des l'en les perpétnelles et

viagèl'es; quelques-uns des tl~aitements des fonction­
nail'es, etc. l'lais, chose curieuse, l'emploi de cette base
de. payement diminue dès 11337, l'année où Jacques van

Artevelde appal'aU sur la scène politique, pOUl' cesser

presque enfièl'ement dans les ànnées suivantes. C'est la

... livre de gl'os :1 on IC livl'e de gl'os toul'nois II qui l'em­

place pal'tout la livl'e pal'Isls, Celle-ci était consiùél'ée

cornme valant douze f0.is moins que la livl'e de gl'os (t).
01', la livl'e de gl'OS, de même que la livre parisis et

ieul's subdivisions n'étaient déjà alol's que ùes bases ùe

calcul, des rnonnaies fictives qui ne cOl'respondaient plus

à rien de rnatériel (2). Les sommes évaluées en livres Je

gl'os ou 'en livl'es parisis étaient payées en monnaies

réelles, d'or, d'al'gent, de bl'onze ou ùe cuivre, dont la

valeut' dans les échanges variai t d'après le COlll'S du

marché.
Mais, si de nombreuses sommes de dépenses on de

recettes.; pouvaient être évaluées d'avance (colnme on le

fait pOUl' nos bndgels model'nes)en livres ù~ gros on en

livres parisis, quilte à les réduire ensuite, au mOlllent du

payement, en monnaie l'éelle d'apl'ès le COUI'S du JOUI',

(') On ne l'enconlI'e pas dans les compLes de Galld tle 1336 à 13 H)

l'expl'ession flamanlle corrcsp~lIdante aux Illl)ts: H\T('s toul'uois, pont/cn

toul'lwyse. Mais 011 y tl'ouve les eXI'I'l'ssions }wut/cu (Olt) U"ol'lc

t01'1IOYlW ou simpll~melll "{jl'ocle comllll~ SYIIOIIYIIH~S. roi,. à ce sujet Il'

livre ôe ~1. VUWERK(~utIŒ : le Sù~cle dcs /Irll'l'eltlc, JI. '2:W.

(i) VA.NDKRKI"D1'~RK, Oll\T. ciL., p, 221.
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il Yavait aussi des dépenses que l'on faisait, poul'rions­
nous dire, de la main à la main, des dépenses li au cOlnp­
tant ») où la monnaie courante d'or, d'argent ou de cuivre

passait directement de la main du débiteur dans la main
du créancier. II fallait, apI'ès coup, inscrire ces dépenses

dans les comptes ConlDlent fai.'e ?
C'est ici que la comptabilité du Inoyen âge, malgl'é

toutes ses difficultés, était arrivée, à Gand, à une simpli­
fication ingénieuse,

On comparaît, d'une part., la livl'e parisis et la livre. de
gros, et, d'autre palot, toules les. monnaies réell~s qui
étaient dans la circulation ù une nouvelle valeul' fictive

que l'on nommait la livre de pOY('1Jzenl. On al'rivait ainsi

à une unité monétail'e qui pOllvait sel'vir à évaluer toules
les monnaies, indigènes ou exotiques, en Inême temps
que les deux bases fictives de la livre de gl'OS et de la

livl'e parisis, Prenons, par exemple, un tl'ailement évalué

à nO livl'es pal'isis (tl'aitement d'un receveur en 1336),

un traitement évalué à 10 livres de gl'os (tl'ailelnent. d'un

doyen de métier en 1336) et un achat de quatl'e pièces

de drap à la halle, dont chacune valait 2n~ florins

(l, p. 41) ('). COlnnlent additionner, dans un rnémc

compte, 00 livl'(~s parisis, 10 livl'es de gros et 100 florins?
On faisai t la réduction en 1ivres de payelnent.

La livre de gros était comptée pour 40 livl'es de paye ­

nIent; la livre pal'isis, qui était la douzième partie d'une

(') Nous indiquerons désormais par un chiffre romain et par les
chifft'~s ordinaires le volume el la page des Rekeninrlan imprim~es, où
l'on tl'ouveJ'a ll~s données ({ne nous citons.
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livre de gros, était comptée pour 40 : 12 = 5,53533 ou
3 livres 10 sous 4 deniers de payement, et le florin était
compté, au cours du jour en 1356, pour un peu moins
qu'une livre de payement. Ce qui faisait pour les trois

postes que nous avons mentionnés: 166 th 15 s. 4 d.
+ 400 ft> + 99 th 15 s. 4 d.

La livre de payelllent se subdivisait en sous et en

deniers comme la livre de gros ou la livre parisis. Mais
la livre parisis valait 20 sous de 12 deniers chacun, tandis

que la livre de gr'os et la livre de payement valaient

20 sous de '10 deniers chacun.

Nous allons essay.er mai ntenant de comparer' la livre de
payement du XIVe siècle, à Gand, à notre monnaie de

payement et d'en donner une évaluation approxi mative.

. Il existe en matièr~e monétaire une unité de poi(ls dont

le nom n'a pas val'ié depuis le moyen âge et dont la

valeur est l'estée sensihlement la même: c'est le ·rna11 C.

On distingue le n13rc de Troyes du marc de Cologne. Ce

dernier est d'un n8e et 1/2 ou de 3/tt6 plus faible que le

marc de Troyes (1). ~Iais c'est celui-ci qui, alol's, était en

usage en France, et dans la Flandre, qui relevait de la

France. Le filarc de Tl'oyes était, en matièr'e monétaire,
l'équivalent de 244,6 de nos grammes actuels (2). En

pl'enant, avec ~I. Lchailly, le kilogramme d'argent pur

(1) Observations snI' qlle/ques t/oc1tJJlen/s relatifs li rhis/oire de.Il

1Jlonrudes en· Fltl'ntll'f', par IL C'L\UlN. (,llt'Ssofjel' dt's sClcnces hislo­

ritjues, IH37, p. ~OJ.)

(ll) Foy. GHUAIW, llt'cltcI'c/ies slir /l'S 'lJwlIlIllies d,',f) ('om/l'S dt!

Flal/dre; Llm\lIJLY, J11f>moiJ'e Sil l' les IOJ'ia/iolls dl.' la /ifl'e /oll/ïwis,

Académie d"s inscl'ipliolls; L.\ HOIS""';, nidiOI/IUli,.,' l'Ill') dOJ}éd, tJ U (',
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pOli l' une valeur approchée de fr. 222-222222, nous
arrivons, pour le marc d'argent pur, à une valeur de
222-222222

1000 x 244,6 = fi'. 54-5055012.

Nous disons d'argent pur. l'lais on n'a jamais eu de

véritables monnaies d'argent pur: il s'est toujoul's trouvé

mêlé au métal précieux, dans des Pl'opol'tions très
variables, un autre nlétal plus commun et plus dur,­

destiné à le rendre plus réfl'actaire à l'usure. Cette
nécessité du monnayage est devenue une source de profits

pOUl' ceux qui avaient le droit de battre monnaie, et, dans

les temps tl'oublés de la féodalité, les seigneurs et les
rois ne se faisaient point scrupule d'ajoutel' au métal

précieux de gl'andes quantités de métal vil, ce qui, à la
fonte et au battage, augmentait le nombre de pièces d,e
Illonnaie à lancel' dans la ci l'CU tation et sur lesquelles le

prince prélevait son dr?it de monnayage ou d-e _seigneu­
riage. Le litre de la monnaie varie d'après la quantité de

lnétal étranger qui est allié au métal précieux. Le titI'e

de notre monnaie d'argent. actuelle est de neuf dixièmes:

les meil1euJ'es monnaies d'al'gent du nl0yen âge avaient

un titl'e supél'ieur à nos monnaies n10del'nes; elles

n'avaient qu'un "ingt-quatl'ième d'alliage. Selon l'expl'es­
sion consacrée elles étaient à '13/1.1 de fin C). Hâtons-nous
de dire que ce n'était plus le cas pOUl' les monnaies du
telnps de Jacques van Artevelde. Les meilleul'es de celles

qui avaient été hattues pal' le comte Louis de Crécy, nous
le relnarquerons plus loin, étaient à 20/H environ de fin.

(1) LEBER, OU'T. ciL, p. 219.



- 1..05 -

Si nous prenons le marc d'argent pur à fr. 54-355;)012

comme unité ou u/u, nous aurons pOLIr le marc mon­

nayé à '1.S/H une valeur de fr. 52-0806775 et pour le mal'c

monnayé à 'lO/H une valeul' de fr. 45-2962n.

L'atelier nlonétaiI~e du comte de Flandl'es retil'ait d\ln

Ularc d'argent un nombre ~al'iable de pièces. Le type

des Inonnaies blanches était le gros. Il cil'culait, en '1536,

un gl'os d'al'gent remarquable par la pureté de son métal

et qui pesait o!{r.30 C). On rappelait vieux gros (mu/cil

f]l'oelen) et il y en avait 74 au marc de 2~·4l{r.6. Mais, dès

le débul de son l'ègnr, Louis .de Crécy avait fait battre

dans le marc moins pur à20/1.' de fin des gros plus pes:lnts,

de 5~r.60. Il y en avait, pal' conséqnent, envir'on 68 au

Inal'c.

C'étaient ces nouveaux gr'os qui, supposons-nolis, se

trouvaient principalement dans la cil'culation à l'appa­

l'ition de Jacques van Artevelde SUI' la scène polilique.

Rechel~chons dans le eompte de la ville de Gand,

en 1556, les payements qui ont été effectués au moyen

de gros d'argent, voyons .POUI' combien de livres de

]Jaye1Jwn~ chacun de ces .gr'os ét.ait compté ct déduisons de

la valeur en Inonnaie moderne de ce gros d'argent, la valeul'

approchée de la livre de payelnent pendant celle année.

Parmi les payements évalués en gros, BOU choisissons

les suivants:

(1, p.. 54.) 6 livrées pour la pl'ocrssion de ~otl'c-))alllcdc

Tournai, à 4D gros la li\'l'éf~, fonl. ... .-i.!J livl'es de payement;

(1) GAII.lARII, lil'cherchcs sur/es 1IW111laÙ'S, p. 1n.
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(l, p. 40.) 7doublures à50 gros
l'une; font . . 5D livres de payement;

(l, p. 41.) 14 paires de dou-

.blures à 12 gros l'une, font. 28
(l, p. ,9t .) Pour la confection

de 104 targes (boucliers) à 4 gr05
la tal'ge, font' . . 69 ft> 6 s. 8 d.;

(l, p. 94.) Trois gardiens de la
'Valpoort,' pendant quatt·e nuits,
à chacun 2 gros la nuit, font. 4 lb ;

(1, p. 100.) 42,600 pavés à

1D gros le 1,000, font. . 106 lb 10 s.

La livre de payenlent, répétons-le, se subdivise en
20 sous de 10 deniCl~s chacun. Réduisons les sommes
que nous venons d'énumér'er' en deniers de payement.
Nous aurons:

9,800 deniers;
7,000

D,600
- 15,868

800

= ~1,500

294 gro.s =
210
168

416
24

659

Et, faisant les diver'ses divisions, nous obtiendrons une
valeur uniforme pour le gros, de 53 deniers, 33335 ...

. 353
ou 3 sous 3 denIer's et 'J 000

Le marc à ,:0/-1.1 de fin conlenant environ 68 gros vaudra

.... ~ d' 555 n8 C) <;166 1· 644,.
v sous a enlers '1000 x U ou -"~ (enrers 1000' equr-
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valantà fI'. 40-29620. Le denier équivaut donc à Cr. 0-0199

ou deux centimes en chiffre rond. A ce taux, le sou vaut
vingt centimes ct la livre de payement 4 francs.

La livre de payement pouvait donc valoir', en 1536,

environ 4 francs de notre monnaie.

Nous disons, en 1336, car nos calculs se rapportent à
cette année seulement ct il est ccrtain que la valeul' réellc

de cette mesure fictive uniforme adoptée pOUl' l'évalua­
tion des sommes d'argent variait pOUl' 'ainsi dire d'année

en année. Il est certain rnêlne que celte valeur n'a fait

q~le dilninuer pendant la période qui nous occupe.

La valeur nU111inale du gros n'a pas. changé de '1536

à 1349; il a toujours été compté comme l'équivalent de

3 sous 3 deniers et une fraction; mais, quand la valeur

réelle du premiel' melnbre de cette équation diminuait,

il est 'clail' qu'il en était de même du second.

Nous di~ons que la valeur nonûnale du gros d'argent

n'a pas changé 'depuis l'avènenlent de Jacques van Artc­

velde jusqu'apl'ès sa mort.
En effet, nous trouvons dans tons les comptes, à la fin

de l'en-tête qlli mentionne les noms du prcmier' (~chevin

et des receveurs, la phrase que voici, CJuclquc fois abrégéc :
Gherekent al in ]Jay(1)unlc 3 nzil('n o,:l'J' t) /), ('ltf'Ji inyl'/­

sepn pen1llnc OUT g. 1Jlifen ('udf! ('Ju'n Yl'o(ell 1{)I'JI().'Js('Jl

over 2 scellinyhe Ulil('Ji. Ce que nOlis Ira(luÎrolJs par:

C( Lc tout calculé en payenH'l1l : :-; Illilps pOtll' ~) d('ni('l's,

un denie.' annlais 1)0 li l' X mites el Ill) al'os tourllois Ilourt> (,

2 cscalins toiles, )f Or, !"i nOLIs réJlIi~olls C('S proportioll:',
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nous trouvons que la mite (monnaie de bi lion en cuivl'e)

vaut 1 denier 2/,", que le denie.' anglais (esterling?) vaut
1 SOli 3 deniers t/3 et que le g"os tou.'nois vaut (l'escalin
mite ét.ant supposé être le "multiple pa.' 10 de la nlile)
3 sous 3 deniers i/3.

Mais nOlis avons encore une autre p.'euve de la persis-\

tance avec laquelle on attribuait ail gros la valeu.' nomi­

nale de 3 s. 3 d. et une fraction. C'est dans les différents

comptes lllêmes de 1337 à 1349~ où il est fait hlention
de payenlents effectués en gros, Nous ne recommen­

ceron~ pas ici les calculs que nou'5 avons faits pour

l'année 1536. l\Ientionnons seulement, à titre d'exernple,
le poste indiqué au compte de l'année 1348 (III, p. 57~):
louage de deux chevaux, 10 gros font 53 ~. 4. d. (en for-
çant la fraction). -

Il existe, d'autre part, tl'ois preuves au moins de la

diIninution réelle dans la quantité de métal-argent qne

contenait un g"os, et, par' conséquent, de la dimiilution
de la valeur' réelle de la livre de payement.

D'abord, dans les comptes eux-mêmes, chaclue année,
il est question de p,'ésents en objels d'orfévrel'ie faits par
la ville, en diverses occasions, à des pa.,ticuliers. Ces'

présents sont é\'alllrs au poieh, c'est-à-di.'e en marc. JI y

a des p"ésenls en argent et d'aut.'es en vermeil. Le marc
d'argrnt. employé par les o,'fèvres avait une valeu.' qui

variait suivant le COUI'S du Ill(Hal. L'aloi du métal pl'écieux

que les ol'fèvres pouvairnt ouvre.', ayant été fixé pa.' une
ordonnance communale ('), il faut nécessairement atlri-

(J) /Je f/ool'geboden der sINd Gellt in de };I\"e ceuw, par N, DE

PAUW, p. 31.
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buer les v"ariations que nous allons indiquer pour "la
valeur du marc d'argent des orfèvl~es, ou bien au plus ou
moins de tl~avail nécessité pal' la confection de l'objet
destiné à être offert en cadeau, ou bien à la rareté ou à
l'abondance du nlétal précieux lui -Iuêlue, rareté ou abon­

dance qui en haussait ou en abaissait le prix sur le

marché. Or, de la comparaison dont on va lil~e les termes

se rlé~age cette conclusion que le prix du marc d'argent
des ol'fèvres, abstraction faite de la main-d' œuvl'C, n'a

fait qu'augmenter depuis IJ 336 jusqu'en J349, signe évi­

dent de l'augmentation de la valenl' marchande du métal
employé pour les présents,

L'un des cadeaux en ol'févrel'ie que la ville faisait le
plus fréquenlmenl consistait en vases à boiJ'e en al'gen t,

que les comptes qualifient de selvel'inen na]J}Jeu on hana ps
d'argent. La fOI~me de ces vases devait être toujours

sensiblement la même, de sorte que nous pouvons fail'e

abstraction de la main-d'œuvre. En 1336, la ville donne

deux hanaps qui pèsent quatre marcs et une fraction, le
mal~c valant Dsous de gl~os (l, p. 35); cn 1337 et 1338,

le lnarc d 'aq:~ent sel'vant à fairc un hanap ùe Inême espècc

vaut déjà D sous 1 denier de gros Cf, p. '153) ou t> sous
6 deniers de gros (l, p 272); en 1339, il colitc n sous

9 deniers de gros (l, p. 384); en '134,0, G SOllS de gros

(Il, p. 20),6 sons 6 deniers de gros (II, p. 21), 7 sous
de gros (11, p. 21); en '13,1-1, 7 sous 4, dClli('I'~ de gros

(II, p. 102) ou 7 SOIIS 2 deniel's de gros (II, p. '1(3);

cn 134'~, 7 sous 3 tleniprs de gros (II, p. 1ni) ou 7 SOIIS

2 denicl:s de gros (II, p. 1U2) ; enI3~,:>, 7 SOIIS 4, def) iers
de gros, 7 SOLIS Gden icrs de gros (II, p. 2H~)); eu 1:; i ~,
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7 sous 7 deniers de gros (II, 'p, 568) ou 7 s~us de gros

(II, p. 569); en 1340, 7 sous 10 deniers de gros
(II, p. 472); en 154.6, 8 sous de gros ou 8 sous 4 deniers

de gros (III, p. 58); enfin, en 1548, également 8 sous de
gros ou 8 sous ,,. deniers de gl'os (III, pp. 503 et 504).

Ce qui fait en somme lIne augluentation moyenne de

5 sous de gros dans le prix du marc d'argent des orfèvres.
Nous tI'ouvons une seconde preuve de la diminution,

en valeur d'argent, de la livre de payement, dans la com­
paraison de cette valeul' 1 que nous avons d'ahonf évaluée

d'après l'étalon d'al'gent ou le lual'c) avec celle que ro"n
donnait, dans les échanges, pOUl' une monnaie d'or déter..

minée. Expliquons-nous mieux.

Imaginons une luonnaie d'or dont la valeur 'l'éelle, en'

métal, soit l'estée la même pendant dix ou vingt années;
imaginons qu'elle corresponde, dans les échanges,.. à ,une

monnaie fictive représentant elle-même iln certain poids
de métal-argent; imaginons enfin qu'au cours de ces dix

ou vingt années le poids ÙU lllétai-argent représenté par

la luonnaie fictive ait été sans cesse en diminuant. Il e~t

clair que, d'année en année aussi, la somme de métal-or

contenue dans la monnaie réelle pl'Ïmitive n'ayant pas

varié, ~a quantité de lllonnaie fictive deslinée à représenter
la valeul' de la Illonnaie d'ol' aura subi une augmentation

continue. Si, tians' la fonnule x == y x z, nous prenons x

p·OUI' la monnaie d'or inval'iable, y pour le chiffre de la

monnaie fictive dont chaque unité représente un poids

:: d'al'gcnl; si nous diminuons ce poids z, nous devrons,

pOUl' maintenir l'rgalilé, augmentûr y.

01', c'est cc qui se pl'é~enle dans les cOlllples que nOlis
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étudions. Il Y a une monnaic d'or: récit (sr.ild) qui ser't

souvent dans les payements. (NouS démonLl'erons tout à

l'heure pal~ dcs pièces authentiques, que les monnaies

d'or n'o~t pas été, au Inoins de 1336 à 1349, l'objet

~'altél~ation8.) L'écu représente donc, pendant toute

cette période une quantité donnée d'ol'; cet ecu est

évalué dans les comptes en Inonnaie de paycment

et celle-ci représenle une quantité donnée de monnaic

d'al'gent.

On a J'éduit la quantité d9 métal-al'gent contenue dans

cette dernière Illonnaie ; le chi (f,'e de~ livl'es de payement

{"quivalant à l'écu a donc augtuenlé : en 133~, 100 écus

valant 508 livres 6 sous 8 deniel's (l, p. 270), l'écu vaut

envil'on 3 livres 1 SOLI 6 deniers; en '1339, 200 écus

valent 633 livl'es () sous 8 deniers (1, p. 4GB), l'écu vaut

5 livres {) sons 5 deniers; en '131-0, l'écu vaut 20 gros ct

t inghelscp, soit 3 livres 7 sous 1 denim' (II, p. 21);

en ·1343 (If, p. 3t5). l'écu vaut 3 livrcs 1b sous; cn 13·1.1­

(II, p. 405), il vaut 3Ii\TCS 15 SOllS 4 dcnicrs; cn 13tn,

il vaut encol'e 5 livl'es 13 sous 4. denicl',,, (II, p. .1·DD);

en 134H et en 131·8 enfin (Ill, pp. 78 et 372), égalemcnt

5 livl'es '15 sous 4 denicrs. NOliS constatons donc tlnc

augmentation de 12 ~ous au moins dans la valcul' compa­

rative de l'écu d'ol' avec la livl'c de paycll1cnt l'cp"ésenLée

en al'gent. C('Ue livre Cl donc dllninué.

Nous arrivons enfin à la troisièlne PI\!UVC qui nOlis rel'a

connaître en mêll1C temps la CtlU"e mêmc (lc ces val'ia­

tions. Celte PI'CUVC, nous ne la til'el'on.; plus des compLe..;

d'administl'ation de la ville de GJIlJ, Iluis des élats,

dl'cssés par les IIlonnaycul's d li comLe dc Flalldl'e~, des
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lnonnaies qui ont élé battues pendant la péa'iode de

1336 à 1349.
Ces étals, nous les frouverons ~opiés et l'.éunis, d'après

les nlanuscl'ils conservés aux archives générales du

royaume, dans les pièces justificatives annexées aux.
Recherches sur les n~onnaies des C01ntes de Flandres,

publiées en 1837, par 1\1. Victol' Gaillal'd.
Nous avons dit déjà, plus haut, qu'en 1336 la mo~naie

du comte de Flandres était -à peu pl'ès Ù ~O/71 de fin ou

comme on disait alors à 10 Jeniers et 6 grains de loy.
Nou~ en avons la pl'cuve dans li li comptes de le monnoie
de Gand, de l'argent fait par la main de Pel'ceval du
Porche, mestl'e de le dicte monnoie de che qu'il a ouvreit,

dont monscigncul' de Flandres doit avoir p~ur son
seigneul'agc, pouf' chascun marc d'al'gent le Hoy XII

deniers pal'isis; et commenche du XIIe jour de septembre

l'an mil CCCXXXIII jusques au XXVI e jour d'avril l'an Inil

CCCXXXVII» C) - Le reclo de ce compte contient un résumé

de toutes les · délivl'ances ,l failes pendant cet espace de
tcmps : il nous illdique exactement le nombl'e de piècrs

d'argent et de cuivre qni ont été émises .POlll' le comle.
\! Premièl'ement, pOUl' l'ouvrage de 3,990 mars de

œ\Te à x dtlliel's el VI grains de loy de ladite nlonnoie,

du. X'71e jouI' de septembre ran mil CCCXXXIIII jusques au
vendred i Bile jour en novelnbre après ensivant en la dicte

année, qui valent en fin argent 5,408 mal's _....

« HeIn pour l'ouvrage de 66,339 Illars d'œvre de

argent blanc et de pelit blanc à x deniers YI grains de loy,

(1) Foy. GAILLARD, ouvre cil., pièces justificatives, p. 31.
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fais en ladicte monnoie du ve jour de novembre en l'an

mil èCCXXXll1J jusques au XVIIe jouI' de juing l'an mil

CCCXXXVI qui valent en fin argent oQ,667 mars .....

l'Item pour rOllvrage de 12,090 mars d'œvre de g,'ant
blanc, à x deniers et VI gl'ains de 10)' fais en ladicle mon­
noie du XVIIe jour de juing, l'an mil CCCXX\VI ju~ques au
XXVI; jOlll~ d'avl~iI l'an ulil CCCXXXVII qui valent en fin
éll'gent iO,704 1113 l'S ..... '1

On an'ive aiséfnent, pal' un calcul convenable, à voi" que

les p,'opol'tions 3,P90 marc" d'œuvre pOUl' 3,4.08 marcs

de fin argent, 66,339 mal~cs d'œuvl'e lJOUI' 5G,667 mal'cs

ùe fin argent, 12,090 marcs d'œuvl'e pOUI~ 'J 0,734. mal'cs

de fin argent, co'~rcspondent, à une fl'action près, à la

proportion 28 Inarcs d'œuvre pour 21 mal'cs de fin al'gent.

Ce qui vcul dire q'lIe avec 24 mal'cs d'al'gent fin on fa isail

28 marcs d'argent monnayé, qu'il y a donc une pl'opor­

lion de 4 marcs ùe métal vil pour' 24 mal'cs <l'argent fin.

L'aloi de la nlonnaie du comte est abaissé une pl'e­

fnière fois an mois de mai '1337 : nOlis voyons C)
que 27,429 mal'cs d'al~gent le Roy servent à fairc

36,n73 t/i mal'cs d'argcnt fnonnayé, soit unc propol'­

t.ion tle 18/oH de fin envil'Oll. CeLlc PI'opol'tion se maintient
en 1338 : 7,300 1/2 Inal'c~ d'al'gent le Boy dounent

9,750 nlarcs d'al~gent monnayé.
En 1543, l'aloi est Ù ffi/CU: en effct 3,768 lual'CS <le fin

argent donnent 0,602 Inal'CS monnayés « Ù \'111 deniers dc

loy d'argent le Hoy )) ('t).

(t) GAILI.ARD, Ollvr. cil., pièces .illslilicali\'(~s, p. ~);).

(I) )u" ib., p. GO.
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En 13.4.6, 10,909 (?) mal'cs d'œuvre à VII deniers
XVI grains de loy d'argent le Roy valent 6,969 (?) Inal'CS

. d'argent le Roy CS), ce qui donnerait un aloi de' tt/u. '
:Mais il y a ici évideIllment une erreur. L'aloi des pièces

monnayées cette année-là devai t se rapprocb,er de ·5/21 .
De 1346 à 1347, l'atelier de Gand a travaillé

31,4.21 marcs d'argent fin qui ont do~né 54,027 marcs

monnayés à 7 deniel's delni grain Inains (moins} (4), ce

qui fail un aloi de U /~. environ. La mêlne proportion se

maintient pendant les premières années du règne du

nouveau comle Louis de l'Iaele jusqu'en 1550 au moins.

Ainsi donc, les comptes luêmes du monnayage de Louis

de Cl'écy et de Louis de l\laele nous app.'enllent que le

degré de pUl'eté du métal dont étaienl faites les pièces

d'argent comtales n'a fait qur s'abaisser de :0/1.1 à t'/H ou
de 10 deniers Il de loy » à 7 deniers. Il n'est pas éton­

nant, dès lors, que, en comparant ces Inonnaies d'al'gent

à deux valeurs qui étaient fixes, comlne le rnarc d'argent
des orfèvres ou une monnaie d'or sans alliage, la monnaie

d'argent ne fut suspecte, et qu'elle était dépréciée. Et la .

livre de paYelnent, qui était une monnaie de cornpte
fictive, diminuait ue valeur réelle à mesure qu'elle repré­

sentait Inoins de. métal-argent.

Si nous reprenons maintenant les calculs que nous

avons faits plus haut pour trouver ce que pouvait valoir,

approximativement, en Inonnaie moderne, la livre de

C) GAILLARD, ouvre ciL, pièces justificatives, p. 62.

(2) ID., ib., p. 66..
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payement en 1536, nous aurons les données suivantes
pour l'émission de 1557 à 1545, qui était à u/u d~ fin.

Le marc d'at'gent à t~/u de fin vaudrait actuellement
fr. 40-766620. En prenant le gros d'argent à raison
de 68 gros au marc, chaque gl'os valant 5 sous
5 333/1000 deniers de payement et le marc d'al'gent valant
par conséquent 2,266 6U/IOOO deniel's de payement, nous
trouvons que, de 1357 à 1345, le deniel' équivalait à envi.
l'on fi'. 0-018. Le sou était donc à fi'. 0-18 et la livre
à fr. 5-60.

POUl' la période de 1545 à 1500 les calculs nécessitent,
cl'oyons-nous, une modification. La quantité d'alliage

1 Inélangée à l'al'gent fin (s/u) était déjà si considérable que

l'on avait cru sans doute honnête de diminuer le nombl'e
de pièces d'un gros fl'appées dans un marc, ce qui abou­
rissait, en défini tive, à allgmentel' le poids de ces gl'os.
Nous trouvon~, en effet, des gros flamands du temps de

, Louis de Crécy qui pèsent 5gr .70 ou Inème 5'~r .8t:> cr).
(Ces gros pl'ésentent, au point de vue de la numiSllla­

tique, des particularités SUI' lesquelles nous aUl'ons l'oc·
casion de l'evenir C).) On devait donc alors, à ce compte,
trouver dans un Inarc de 244gr .ü, seulement 65 SI'OS ou

Inème 63 à peine.
Si donc, en prenan t cette Pl'opol'lion de Ü0 gl'os au

marc, nous faisons les calculs pour la période de 1~,1·3
à 1546, nous tf'ouvons (lue le denier pouvait valoil'

fi'. 0-Olü7, le sou fi'. O-'lü7 et la livre fi', 3-34.

(') Poy. GAII.tARD, Ollyr. cil., pp. 1.17 ct 152,

(') Poy. plus loin p. 2.i, note 3.

ANNÉE, ~ 886. 27
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Cette valeur, pour rannée '1546, pouvait être fr. 0-0106,
fI'. 0-156 et fl~. 5-12, Pour la période de 1547 à 1300, en

prenant les gros à 5gr.8n, soit 63 au marc, no~s trouvons
fi'. 0·0'103 pour le denier, fJ'. 0-155 pour le sou et fr. 5-06
pour la ,livre.

Nous démontrerons aisément que les calculs que nous

venons de faire pOUJ' la valeur de la livl'e de payement
à Gand, de 1559 à 1549, sont d'une exactitude très
approchée, en réduisant en monnaie actuelle, d'après les

chiffres que nous avons obtenu~, la valeur indiquée dans
les comptes de ces différentes années pour le marc d'ar­
gent des orfèvres et ponr une monnaie d'or quelconque,
l'écu par exemple. .

Nous avons admis à priori que ces deux valeurs étaient
restées fixes pour la pél~iode qui ÎlOliS occupe. Nous
voyons, en effet, que le marc d'argent des orfèvres, qui

valait, en 1356, 0 sous de gl'os out0 livres de paye­
ment, soit 40 francs, valait, en 1545, au laux de 7 sous
6 deniers de gJ'OS ou 10 livre~, fr'. 00-10, et, en 1548,

au taux de 8 sous de gl'os environ on 16livres, fI'. 48-96.
De nIème pOlir l'écu d'or: au taux de 3 livres 1 sou

6 deniers en 1558, il équivalait à l'l'. 11-08; en 1340, au
taux de 3 livres 7 sous 1 denier, il équivalait à fI'. 12-07;
en 134-5, au taux de 3 livres 10 sous, il équivalait à
fI'. 12-02, et en ,) 346, au taux de 3 livres 13 sous

4 deniers, il reprenait sa valeur pd nitive de fr. '11·44.
De nIème encol'e pour une autre monnaie d'or: le pavil­
lon. En 1339, il vaut, dans les échanges, 5 livres 14 sous
n deniel~s ou fI'. 13-4'1 ; en 1542, il vaut 4 livres 3 sous
4 deniers ou fI'. 14-99; en '1348, il est déprécié et au
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taux de 4 livres 2 sous 5 deniers, il ne vaut plus que
fr. 12-61.

On s'expliquera la hausse qui s'est manifestée pendant

les années 1541 à .1540 par l'accalmie et la confiance
générale survenue à la suite de la tl'ève d'Esplechin qui

est du 25 septembre 1540. Il est à remarquel' qu'aussitôt
que les hostilités eurent repris, la baisse survint et

qu'enfin, après la mort de Jacques van Artevelde, il y

eut une fixité relative dans les rapports.

Nous nous sommes basés, pour l'une de nos démons­

trations, su." la pureté de la fabl'Îcation des monnaies
d'or. Il importe de pl'ouver le fait.

Louis de Cl'écy semble être le pl'emier comte de

Flandre qui ait eu des monnaies d'or (') : il en avait déjà

en 1337 (t). POUl' celles-ci nous n'avons pas la preuve

directe qu'elles étaient d'or pur, nlais les originaux des

comptes du monnayage ù'or, en 1338, nous prouvent

que les florins et les angèlès qui ont été frappés cette

année-là étaient \. d'or fin)1 sans alliage e). De nlême

en 1343 e). Ce n'est qu'à la fin de 1349 que l'on corll­

mença à frapper des pièces d'ol' à vingt-trois cal'als ct un
quart ou à u t,~/U de fin CS).

Les auteurs qui se sont occupés de la question ùe

savoil' quel était le rapport proportionnel de 1'01' à l'al'-

(') Poy. GAILLARD, ouvre cil., p. B.(j; SERRURK, No/icp, sur le cabilll't

Imonétaire du prince de ligne, p. lU7.

(t) roy. GAILL.\RO, pièces juslilicalivcs, p. 42.

(15) ID., ib., pp. 46 el .lU.

(~) ID., ib., p.. 60.

(5) ID., ib., p. 72.
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gent au XIVe siècle, M. Lebel', notamment, dans son Essai

sur l'appréciation de la fortune privée au tnoyen âge, et
M. Lebailly dans son Alérnoire sur les variations de la

livre tournois, présenté à l'Académie des Inscriptions de

France, s'accordent à dire que ce rapport s'approchait
de 12, c'est à-dire que l'or était à l'argent comlne 12 est

à 1. Cette évaluation peut se vérifier encore par l'examen

attentif des comptes de la ville de Gand. Mais nous ne
pouvons entrer ici dans l'examen spécial de cette ques­

tion.

CHAPITRE Il.

DE LA CIRCULATION DES IUONNAIES ET DU PRIX DES CHOSES.

§ 1er
• Nous avons, au chapitre précédent, assez Ion·

guement prouvé que la valeur réelle de la livre de paye­
luent n'avait fait que choir de '1356 à 1349. Il ne faut

pas cependant que nous nous y tronlpions! Si, à cinq
cenl cinquante ans de distancr, nous pouvons rechercher
qu'elle était, approximativement, la valeur réelle, en
métal-argent d'une monnaie fictive, et ce, à une époque

des plus troublées en matière écononlique comme en
matière politique, nous ne devons pas nous exagérer les

pcrturbations amenées pa)' les val'iations de cette monnaie

fictive sur le marché commel'cial.

Un phénomènc analogue à celui que nous voyons se
réaliser sous nos yeux se passait à l'époque de Jacques van
Artevelde. L'apparition des Inonnaies d'or, la rareté et

la pureté de ces monnaies en mêlne temps que les altéra­
lions profondes de la monnaie d'argent, avaient fait
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tomber cette dernière monnaie du rang d'étalon moné­
taire q~l'elle occupait pl'imitivement au rang de simple
hillon. L'or l'avait remplacée.

Il faut que nous entrions ici dans quelques courtes
considérations historiques.

L'argent avait été le premier métal fin employé pour
la fahrication des monnaies. Tant que les pièces qu'on en

frappait avaient été uniformément pesantes et qu'elles

contenaient une quantité Ininime et constante d'alliage,

on avait pu prendre ces' monnaies comme bases de tous

les calculs commerciaux. C'est-à-dire, pOUl' ne parler que

de la livre !ournois, que l'on pouvait à la fois évaluer et

payer dans ceUe monnaie.

l'fais, lorsqu'on commença à diminuer l'aloi des mon­

naies d'argent, et que, dans la circulation on était exposé
à en rencontrer qui, tout en ayant le mêlne poids et la

même dénomination, représentaient cependant des quan­

tités diffél'entes de métal précieux, il devint nécessaire de

fixer législativement un cours uniforme pour tontes ces

monnaies de même nOln. Ne rencontrons-nons pas, dans

nos archives, une foule de documents qui nous pal'Ient
de la ft criée des monnaies Il qui était faite par les agents
du comte, soit d'après les ordonnances du Roi, soi t sur
la propre initialive du prince local (t)? N'avons-nous

pas des documents qui attestent que, dans cc del'nier

cas, pour établir un cours uniforme SUI' le tCI'I'itoirc

le plus étendu possible, on faisait accord avec les

(1) roy. GA.ltunn, Hccherc/ws sur les 1/101l1Wies dc.! comlNi dl'

Flandrc) pi(~cp,s justificatives, pp. 8, Ü d t 7.
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grandes villes (1) ou avec les princes vOIsins ct) 1
La fixation même du cours des Inonnaies était une

source de profits pOUl' les princes malhonnêtes et obérés
de la fin du XIIIe et du XIVe siècle. S'ils fixaient le cours
de la monnaie ~u-dessl1s de la valeul' réelle, cela leur
"permettait d'acquitter leurs dettes avec moins de métal;
si, au contl'aire, ils fixaient le cours au-dessous de la
valeur, ils étaient sûrs d'écouler une plus grande somme
de métal monnayé et ils en pl'ofitaient pour en dilninue.o
l'aloi. Le gain que ces tripotages amenaient était momen­
tané, car les lois économiques qui font de la monnaie non
pas un signe arbitraire, mais un équivalent, reprenaient
rapidement le dessus. Mais ces tripotages occasionnaient
néanmoins une perturbation si grande dans les relations
commerciales qu'à chaque II criée 11 fausse il y avait tles
émeutes.

Le roi de Fra~ce Philippe le Bel avait, au commence­
ment du siècle, la spécialité, senlble-t-il, de faire crier
les monnaies au-dessus de leur valeur réelle. Il connut
l'orage des convulsions populaires, et les mémoires d'un
contemporain C) contiennent une phrase qui résume
à merveille les effets de ces cours arbitl'aires : « Les
revenus en arg~nt, pour les nobles comme pour les
autres, ne sont pas augmentés, car ils reçoivent un seul

(') Accord entre les villes de Gand, Ypres et Douay. GAILLARD,

Recherches, pièces justificatives, p. 17.

(2) Accord entr'e le comte de Flandre, le duc de Brabant ct l'évêque de

Liége. 10., ib., pp. 17, 23 et 27.

(3) Pierre Dubois, rapportés dans VUITRY, Régime financier de la
France, sous Philippe-le-Bel, p. 226.
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denier au lieu de deux; d'un autre côté, les objets
nécessaires pour se nourrir, pour se vêtir, sont deux fois

plus chers, par la raison que ceux qui exportaient du
nUlnéraire préfèrent maintenant exporter des nlarchan-
dises qu'ils laissaient autrefo~s dans le royaume ,

Le roi Philippe le Hardi employait, lui, l'expédient
contraire; il faisait « choir Il sa monnaie, cornme disent

les Grandes Chroniques de Sain,t· Denis C) : « dont il

advint que blés et vins et autl'es vivres vinl'ent à gl'and

défaut et à grande chel'té, pour laquelle chose le peuple

conlmença à murmurer et à crier, et disaient que cette

chel'té était pour la cause que chacun attendait à vendre
ses choses jusqu'à tant que bonne monnaie COUI'Ût. »

L'on avait soin, naturellement, chaque fois qu'on alté·

rait la monnaie indigène d'interdire la cil'culation de la
monnaie étrangère, ci.·culation qui n'eût pas tardé à

rétablir la balance.
Sous l'administration de Jacques van Artevelde, la

circulation monétaire en argent était des plus compli­

quées. Le conlte s'était, il est vrai, affranchi de la suze­
raineté royale (2) en matière de finances, COlllme en
d'autres. Il était maître de ses monnaies, nous l'avons vu

par les comptes de ses Inonnayeurs. Il abaissait l'aloi de

ses monnaies comme il l'entendait. D'autre part, le
rapports que Gand entretint avec l'A ngleterre amenèrent

l'argent anglais sur le ~arché; il Y eut même, en 13i3
et 1345, des arl'angements en vertu desquels des monnaies

(1) Citées dans les Rccueils de l'histoire de FJ'lIll(,c, l'acontép par

les contemporains, par' 1\1. n. ZEl.lJm.

(') VANIH;UKINIlERt;, S it~clc dcs A ,.tereld(·, intr'IHllldioJl, p. 1:;.



- 420-

anglaises purent être frappées en Flandre ('); puis il y
avait l'al'gent brabançon C), l'argent français; enfin, il
semble même que Gand, au fort de la révolution, ait
battu nlonnaie pour son pl'opl'e compte C),

Conlment fixer un cours uniforme pour toutes ces
monnaies si diverses de poids, de grandeul', d'aloi ?'

On y renonça, en laissant a"ux seuls changeurs le soin de

fixer la valeur de chaque pièce d'argent que le public
leur soumettait. Et la profession de changeur devint une
profession d'État,dépendante de la commune et surveillée
par elle e). Dans les affaires courantes, la monnaie d'ar­
gent n'était plus considérée que comme d~ la monnaie
de hillon, qui n'a de valeur que parce que tout le monde

s'accorde à l'accepter à un certain taux. Nous en voyons
une preuve dans le soin avec le'quel on mettait en tête de
chaque compte des recettes ct dépenses communales que .

la mite, monnaie de billon de cuivre, serait comptée pour
autant dans les payenlents, le denier anglais pour autant
et le gros tournois d'argent pour autant.., ..

Quelle était donc la monnaie qui avait remplacé la
monnaie d'argent comme critel'iulD plus stable dans les
échanges? C'était la monnaie d'or. Le comte Louis de
Crécy, nous l'avons déjà dit, senlble être le premier en

Flandl'e qui aiL fait frapper ùes pièces d'or, On a la
preuve qu'il y en eut une émission en l'année 1557 :

(1) SERRURE, Notz'ce sur le cabinet monétaire dl" pn~nce de Ligne,

pp. IV6 et 1fl7.

(2) Traité du ::; décembre 1339. rvy. GAILLARD, Recherches, p. Hm,
(3) GAILLARD, ib" pp. 147 eL 148,

(4) Ali moins à partir de 1346 (Ill, pp. 10 et 1tl8).
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peut-être y en eut-i1 une plus tôt? nans tous les cas, on
peut constater par l'examen des comptes de la ville de

Gànd que la monnaie d'or française fut encol'e longtemps

et fort en usage. Et quelle était la cause de la faveur dont

jouissaient les pièces d'or? C'est, comme nous l'avons

dit au chapitre précédent, qu'elles restèrent très longtemps
pures de tout alliage.

Nous ~vons la certitude, par les nombreuses mentions

qui en sont faites dans les comptes, que tous les paye­

ments s'effectuaient autant que possible en monnaie d'or,

et que la monnaie d'argent comme la monnaie de cuivre

ne comptait que comme appoint. Nous pouvons nous

appuyer, pour la démonstration de ce que nous venons

de dire, sur ce fait que la valeur en livres de payement

de chaque pièce de' monnaie d'or augmente à mesure que

l'aloi de la monnaie d'argent s'abaisse. Nous verrons, en

second lieu, que tous les traitements qui étaient évalués

à l'année et étaient, par conséquent, susceptibles d'être

acquitlés en une fois en monnaie d'or, n'augmentent,

pendant tout le cours de 'ces treize années où la monnaie

d'argent a subi une déperdition si considérable, que

lorsqu'il y a eu accroissement cffectif de travail dcmandé;

tandis que les soldes et les salaires qui e payaient à la

semaine ou à la quinzaine et s'évaluaient ù la joul'nre en

monnaie d'argent subis~'cnt une augmentation cn raison

de la diminution de valcul' dc ces monll~ics. Enfin, nous

avons la preuve quc les chefs dcs cxpéditions el11pOI'­

taient, pOUl' le payemcnt des solJes ct les autres frais

de la gucrrc, unc certainc ommc qui se composait

exclusivemcnt de pièccs d'or (JI, p. 3.1-0).
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Indépendamment de toutes les autres causes écono­
miques qui agissaient sur lui, le prix des choses avait une
tendance àaugmente.' en proportion dè l'abaissement de'la
valeur réelle de la Inonnaie d'al'gent. 01', cette augmen­
tation atteignait également les pièces d'or, de sorte que
l'on peut dir'e que pOUl' une même pièce de cette natul'e
on pouvait toujours obtenir la Inême quantité de mar­
chandises. Ceci n'eût été vrai d'une façon absolue cepen­
dant, ajoutons-le immédiatenlent, que si d'aull'es causes
n'avaient pas agi sur le pl'ix des choses, suivant leur
rareté ou leur abondance.

Les monnaies d'ol' dont il est fait Inention dans les
comptes de la ville de Gand de 1336 à 134U sont le flol'in
(floryn, guldine) , l'écu (seilde) , le pavillon (IJaeuwe­

lione), le royal (royael), l'angle ou angèle (yngel), le
mouton (lanzrnere), le petit angle ou angelot (elenen yn­

gel), le elinkaert, l'écu au roi (seoninxseilde), le double (?)

(dobble), l'écu à l'empereur (keizerseUde) et le léopard
(lupaerde). Le florin, l'angle, l'angelot, étaient des mon­
naies comtales ('); l'écu, le pavillon, le mouton, le
double, semblent avoÏl' été des monnaies royales; le
léopard était une monnaie anglaise. Tl y avait entl'e le
floryn et le guldine flanlands une distinction que le mot

florin en français ne nous indique plus.
Voici un tableau des valeurs de ces différentes mon-

(1) 17oy. GAILLARD, ouvre cit.



9-7B (II, p. 282);

8-92 (11, p. 396);
9-19 (11, p. 516);

7-72lIlI, p. 260);

8-65(111, p. 284)~
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naies d'or à diverses époques, d'après les données que
fournissent les comptes :

. Le floryn.

En ,1542 : 06 sous 8 deniers ou 2 liv.'es 16 sous
8 deniers = fi'. 10-22 (II, p. 230);

En 1543: 2 livres 18 sous 4, deniers = f.·.

En1544:2 - 13 - 4 -

En154~:2 10- =.

En1547:2 9-0-(?)=

En 1548 : 2 16 - 1 ===

Le guldinè.

En 1557 : 4 livres = fr. 14-40 (l, p. 101). Après

l'année 1557, le guldine apparait toujours dans les

comptes comme une monnaie spécialement employée

dans les transactions aux halles aux draps, où elle avait

une valeur particI~lière que l'on indiquait pa.' les mols

halle paye accolés au Inot guldine (1).

L'écu.

En1558:5Iiv~es 1 sou 6deniers= fr. 1'I-09(1,p.270);
En 15:59: 5 3 sous 3 11-39 (1, p. -1.Üü);

En 1340: 5 7 - '1 12-08 (11, p. 21);

En 1545: 5 10 - 7 12-G1. (11, p.3Iti);

(') Ce n'est pas le lieu de ,'cchercllrr exactement cc que sil;nHlent If'S

mots /talle paye. Mais nOlis inclinons à cl'oil'C flU'il s'()git d'ulle l'SI'I'.Cr.

d'escomplc 011 d'illlél'(~l; e<ll' on ll'ouve aussi fll1('llJl1dois la loculion :

mils der ba/en "ait deI' halie /Jflj"(>.
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En 1544: 5livres15sous4deniers =fr.12-25(I1,p.40n);

En1545:5 - 15 - 4 - 12-25 (lI,p.499);

En 15.4.6: 5 - 15 - 4- - 12-25(111, p. 78);

En 1547: 5 - 15 - 4' 11-95 (III, p. 235);

En 1548: 5 - 15 - 4 f 1-23 (III, p. 572);

En1549:5 - 15 - 7 - 11-58(HI,p.458).

Le royal.

En 1545: 5 livres 6s.ous8deniers =fr.11-15(I1, p.o08);

En 1546: 5 6 - 8 - - 11-10(111, p. 79).

Le pavillon.

En 1539: 5 livres 14sou5i> deniers = fI'. 15-41 (l, p. 505);

En 1541 : 4 - 14-40 (II, p. 98);

En 1542: 4 :5 -- 4 15-01 (II, p. 2ë8);

En 1345: 4 3 - 4 15-01 (II, p.515);

En1546:4 1 - 6 - 15-65(III,p.50);

En1548:4 2 - 5 - 12-62(III,p.284).

L'angle.

En 1345 : 61ivres 15 sous4 den. (?) = fr. 24 01 (II, p. 540);

En 154n: 5 5 - 4 deniers= 17-8.7 (Il, p.504);

En1546:5 3-4 - 17-87(I1I,p.77);

En '154·7: 5 5 - 4 - 16-13(111, p.184);

En 1348: 5 5 - 4 15-81 (III, p. 304).

L'angelot.

En 1545: 41ivres 9 sous 9 den. (?) = fI'. 16-18(11, p. 340);

En 1-545: 4 15-56(11, p. 496);

En 1547: 4 - - 12-48(111, p.269).
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Le mouton.

En 1545: 5 livres = fr. 10-02 (II, p. 494).

Le dou.ble.

En 1542: 5livrcs2sous = fr. 18-36 (II, p. 16n);

En 1547 : 0 6 - 8deniers = fi'. 16-66(IH, p.183).

le lupaerde (').

En 1545 : 4 livres = fr. 14-40 (II, p., 540);

En 1540 : 6 (?) = fr. 20-04 (lI, p. 469).

L'écu au l'ai.

En 1542: 31ivrest5sous= fr. 13-00(11, p. 184);

. En J54S: 5 - 6 - 7 deniel's= fr. '10-20 (III, p. 308) ,

L'écu à l'en/pel'eur.

En 1545 : 5 livres 13 sous 4 deniers == fI'. 13-21 (II, p. 34.0J.

Le clinkaerf.

En 1549: 3livres4sous2deniers=fl'. 9·82(11[, p.411)C).

() J7oy. SERnuRE, Notice sur le cabinet munétaire dlt prince tle

Ligue, pour ces mOllllaies d'ol' ail u léo)lal'd J) d'An{;leleITr,

(~) M. Lcbailly, dans son illémoirc sur ll.'s rariations dl.' la fifre

tournois, }lr'ésl'nlé à l'Inslitul d(~ 1'1':1 Il er, :1 donné 1111 l:Jhle:1II dt~ la

valeur des monnaies d'or' f.':Jnçnises à 1'(~PO(IIJe ('IIi nolis OCCI/IH'. ~OIlS

extl'ayolls les chilf.'cs ci·dessous des tableaux (lui tiUlIl'cnl à la paue 2:>~
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Voilà pOlll~ les monnaies d'or. On voit que la diversité
des pièces de ce métal qui circulaient à Gand était gl·ande.
Et la difficu Hé d'apprécier, dans les transactions, la valeur
échangeable de chaque monnaie était aggravée par l'exces­
sive mobilité de cette valeur non seulement d'année en
année, mais parfois de mois en mois, de jour en jour.

Pour la monnaie d'argent, nous avons le gros dont la
valeur nominale inval'jable en monnaie de payement était
fixée à 5 sous 5 deniers 553/1000, ce qui, d'après les varia­
tions de la livre de payelnent a fait choir la valeul' du
gl'os d'argent réduit en numéraire actuel de fI'. 0-67

environ (en 1336)à fI'. 0-n1 (en 1549). Nous avons encore
l'inghelscen penning (denier anglais) ou ingelsce tout
COUI't, qui, au taux uniforme de 1 sou 5 deniers t/3 a valu

du tome XXP des Mémoires de l'Académie des inscriptions et belles­

leUres :

En 133û: le pal'illon, au titre de tolérance, fI'. 17-47; au titre légal, fI'. 17-56

1341:l'anged'or, 2i-DI; 2;)-04

1342: l'angelot, J9-96; 20-07

1346: le pavillon, 17-47; i7-56

1346: le 1JWuton, 14-17; 14-24

1346: ledenierd'orà l'écu,- US-53; 15:-61

L'on remarquera que ces chiffres ne concordent pas avec- les notres ;

mais cela provient, d'abord, de ce que 1\1. Lehailly nous donne le cours

nominal de ces pièces au litre légal on au litre de tolérance, tandis que

nous n'avons eu Poil vue que le cours réel ou volontaire au taux duquel

elles intervenaient dans les échanges. Puis aussi, il faut tenir compte du

change qui variait alors de ville à ville el à plus forte raison de pays
à pays.
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de fi'. 0-26 à fr.0-19. Nous avons enfin reslerling, qui
est peut-être la Inême chose que l'illgelsce, et qui valait
en 1541 : 1 sou 1 denieI' j/~ (H, p. 101) et en 1548 :
1 sou 1 denier, soit fI'. 0-20 et fI'. O-'1n.

eOmnle dernière monnaie d'appoint, il yavait la Inon­
naie noire de bronze ou de cuivre, que l'on nommait
mite, et à laquelle on assignait une valeur représentative
de 1 denier 2/3 dans les payements. De tl'ois centimes et
5 millièmes qu'elle pouvait représenter en notre nlonnaie
en 1356, elle était tombée en 1349 à deux centimes et
demi.

Nous avons maintenant passé en revue toutes les mon­
naies l'éelles que les comptes de Gand mentionnent comme
se tl'ouvant dans la circulation à l'époque de Jacques van
Artevelde.

Nous les avons compal'ées, autant que fail'e se pouvait,
à notre Inonnaie décimale luodcl'ne. ~Iais nous n'oublie­
rons pas que les résultats auxqnels nous somm es arrivés
ne peuvent s'appliquer qu'à la seule ville de Gand ct à sa
circulation monét.aire. Nous n'oublierons pas qll'~l celle
époqüe, la plus troublée du moyen âge, chaque Élal,
chaque province, chaque ville même, avait sa Illonnaie,
ou tout au rnoins fixait à son gl'é le cours de la lllonnaic
étrangère dont elle tolérait la cil'cula lion. Ainsi, COlll­

bien de fois ne rencontrons-nous pas, dans nos cOlllples
de la ville de Gand, la rnention des pertes ou des gains
fails par radlninistration comm unale, 10l'squ'elle réalisait
des payemenls en deho!'.:) de sa juridiction ou (IU'cllc
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touchait des sommes dues ou p.'êtées par des forains
ou des villes étrangp.res? Ne voyons-nous pas la ville,

en 1558, faire un gain .de 96 livres 'sur 10,400 qui lui

avaient été prêtées, parce que l'or qu'elle avai t reçu, elle
avait pu l'écouler à un taux plus élevé (l, p. 2n9)? Ne

voyons-nous pas, au contraire, en 1343, que la monnaie
d'or qui valait, par exemple, 6 livres 8 sous de gros à
Gand, ne valait plus, à Cassel en France, que 6 livres

2 sous 8 deniers de gros (lI, p. 340). En f346 et 1547
les a: vieux gros tournois de Brabant» (ouder groeten

tornoisen) empruntés' à Bruxelles et à. Louvain valent à

Gand à peu près un tiel's de plus que dans leur lieu d'ori­

gine (III, pp. nn, 07, 192, 193, 195). Etc., etc.
Ce serait là enèore une étude intéressante à faire que

celle des variations du cours d'une même pièce' dans les

différentes villes du pays eL dans les contl'ées voisines.
i\lais il faudrait des volumes pour la parfaire et eIJe sort,
d'ai lieurs, ou cadre de notre sujet

S 2. Nous donnerons maintenant un aperçu succinct
de la valeur des traitements, des soldes et des salaires que
l'on payait à Gand au temps de Jacques yan Artevelde,
ainsi que la valeur de quelques denrées et mal'chandises.
~ous l'avons déjà dit, tous les traitelnents de fonction­

naires dont le chiffre est fixé d'une façon globale pour
une année sont resLés. invariables pendant touté la

période de '1336 à 1349, où cependant la livre de paye­
ment qui servait à les évaluer a subi une haisse continue
et considérable. Les seules auglnentations que l'on ren-
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contre profitent· à des employés subalternes dont la
besogne avait effectivement été auglnentée.

Au con!raire, les soldes et les salaires que l'on évaluait
pal' jour et que l'on payait par semaine ou par quinzaine
ont eu une r tendance à augment"er, et le motif en était

qu'on les supputait en monnaie réelle et non en monnaie

de payement. Le soldat avait une solde d'autant de gros

d'argent pal' jour, tandis qu~ le capitaine avail un tl'ailc­

~ent d'autant de livres pal'isis ou autant de livl'es de
.payement par an.

Pour ce qui concerne les rentes perpétuelles, nons
avons comme termes de comparaison deux listes détaillées

d~s recettes faites pal' la ville en 1336 et cn 1342, du chcf
des terres' appart~nant il la commune qui avaient été

données à cens à des particuliers ('). Nous pl'cndl'ons'

dans ces deux listes lespl'em iCl's noms venus de débi­
teurs de rentes, et nous trouvons qu'ils payent exactc­

ment en. t542 ce qu'ils payaient en 1336. Un certain
Jean de l\laerscalc paye toujours 32 sous pal'isis, un Jean

Van ~lel'en paye 46 sons 8 dcniel's parisis, un Pietc)' de
~ersmake ..e paye 24 sous 4 deniers parisi~, ctc. Cctte

stabi.lité dépend dc la nature de la l'enle perpétuelle qui

est ivaluée nne fois pOUl' toutes.
Pour les loyers, nous avons des données plus p"écises ;

Irville de Gand possédait à Dammc, près de l'écluse qui

terminait le c.anal de la Licve, trois Inaisons dont elle

t~uchait annuellement le 10ycl'. Nous ignorons quelle

était la ~I'audeur de ces maisons pl'opOl'lionnellenlclIl

(I) VANDERKl~nRRE,Siècle des Artcvcltlc, p. 210, l'l tl'aulr~s ault'urs.

ANN~;E i 8~U. 'l~
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aux nôtres, mais les -chiffl'es des loyers nous démontrent
que rune des trois était moins grande ou de moindre
rapport que les deux autl'es. Ces loyers étaient, en 1536,
de i 20 livres l'an pOUl' les deux grandes et de 100 livres
pour la tl'oisième. En "1359, la plus petite n'est plus

. louée que pour 60 livres l'an; en 1342, les deux grandes
sont louées 80 livres et la troisième ~6 livres seulement
Ces loyers descendent encore en 1547 à 76 livres et
à 52 livres. Enfin, en 1348, ils remontent à 80 livres ~t

à 56 livres. Il y a donc une diminution réelle de 40 livres
pOlll' les unes et de 44 livl'es pour l'autre. La dépl'écia­
lion de ces propriétés devait donc êtl'e bien grande, car
cette diminution de prix du loyer se chiffrait par une
diminution de recette équivalente à 480 francs ­
fi'. 244·80 = fi'. 235-80 pOUl' les unes et 400 francs -­
fr. 17 t-36 = fI'. 228-64 pour l'auh-e, ou plus de la
moitié.

L'effet. de la dépréciation de la Illonnaie d'argent sur
les pl'ix des denrées et des marchandises est encore beau­
coup plus difficile à constater. Car ces prix sont soumis à
tant de phénomènes économiques, à tant de causes de
défaveul' accidentelles ou naturelles que l'on ne peut
asseoir sur eux aucune base d'appréciation solide. Bor- '
nons-nous à ment.iouner parmi ces phénomènes: les
bonnes et les mauvaises récoltes, la guerre ou la paix
empêchant ou facilitant les co.nmunications, le prix des
transports, la qualité même des marchandises, elc., etc.

Nous nous bornerons donc à présenter quelques prix
qui ont été payés à Gand, de 1336 à 1349.

Une observation générale préliminaire : le nuruéraire
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était beaucoup plus rare au XIVe siècle qu'à notre époque,
son «pouvoir n, c'est-à-dire sa puissance échangeable
était donc heaucoup plus gl~ande. On a calculé que ce
rapport du pouvoir de l'argent au XIVe siècle avec son
pouvoir à notre époque était de six, c'est.. à-dire qu'un

poids d'argent quelconque de cette époque valait, com­
mercialement parlant, six fois plus que le même poids à

notre époque (').
Si donc nOlis voulons apprécier à leur juste valeur

actuelle les sommes que nous allons passer en revue,
nous devons les multipliel~ par 6 ou tout au moins pal' n.
Nous croyons que le multiple 6 est un peu trop fort pOUl'
ce qui concerne spécialement la Flandre.

Nos grands grands-aïeux faisaient une consommation
énorme tIe vin de Bhin .: ils en buvaient à toutes les
solennités; on en vendait dans les tavernes et l'adminis­
tration communale, elle-même, en foul~nissait, à titre de
présent, à des citoyens privilégiés. Voyons ce que ce vin
pouvait coûter. NOU5 prendrons comme terme de com­
paraison une mesure de capacité pOUl' les liquides Cl lie
l'on nommait harne ou aime. D'après LIn calcul fourni
par :M. Van Lokeren, dans son ITistoire de l'abbaye de

Saint-Baron, et appuyé SUI~ un document de fa fin du
XIVe siècle, l'aime de Gand équivalait à '138 litl'es et un
tiers. Le vin du Rhin que l'on buvait avait, nalurelle­
ment, beaucoup de diversité: il y cn avait de bon ct de
moins hon, de cher et de moins chcl'. ~Iais néanmoins
on peut constater que son prix Inoyen a élé cn 311gmen-

(1) LEDER, OUV.·. cit.) p. i t.
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tant pendant toute la période qui nous occupe. En
prenant, au hasard, des chiffres dans les comptes, on
trouve que l'aime, qui coûtait 9 sous de gros en 1356,
s'e~t élevée peu à peu à 11, 12, 15 et jusqu'à 16 sous de
gros ('1346, 1548). Le vin du Rhin étant une denrée

rl'impol'talion, il est probable que ce renchél'issemen.t
était dû à la dép"éciation de l'argent dans la contrée.
En réduisant les sous de gros en fJ'ancs nous constatons
que l'aime de vin de Bhin, à 158 litres, pouvait vatoil',
en 1536: 72 francs;' en 1540 : CJ'.85-95; en 1~46:

fI'. 86-84; en 1348 ; f.'. 101-96.
Un (onneau (ratl.') de bière vaut, en 1558, S3 sous

4 deniers ou Cr. 0-97.
De même qu'il y a vin de Rhin et vin de Rhin, il y a

chevaux et chevaux. Nous avons beaucoup de prix de

chevaux:
1536: 67 livres 16 sous 8 deniers = Cr. 244-22;

50 = - 180- »;

29 6 sous 8 deniel's = - 105·62;
. 1339: 60 = - 216- » ;

08 = - 208-80 ;
28 = - 100-80;
52 = - 115-20;

1540 :. 05 6 sous 8 deniers = - 192-02;
106 = - 381-60;

1343: 45 = - 150-30;
24 = - 80-16;

1344: 04 = - 180-36; .
'1348: Un étalon (nzale ynxte) : 27 J/~ gr. = 55 Îivres

= fI'. 168-30;
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Une jument poulinière (tellellden pael'de) :

4~ sous 1 denier gr-. = 88 livl'es = fI'. 269.28.

Voici aL.ssi quelques pI'ix de tau l'eaux :

1559 : 70 Iivl'es = fr. 252- \1 ;

80 = - 288· ») ;

90 = - 524. ') ;

1541 : 42 = - 101·20.

. Quelques poissons :

En 1556, un brochet de choix (snollk) vau t 7 livres

ou 28 francs, un autre, en 1346, vaut 4 livl'es ou

fI'. 15-56; un heect (variété de brochet) vaut, en 1537,

12 livres ou fI'. 43.20; en 1341 : 16 livres 13 sous

4 ~eniers ou 60 francs; en 1342 : 26 livl'es 6 sous
7 denier's ou fr. 84· 78. Un saumon, en 1337 : 28 gros

ou Cr. 16-81; une carpe, en 1337 : 0 sous à peu près

ou fr. 0-98. Cinq mille harengs frais, en 1357 : 19livI'es

8 sous ou fI'. 69-84, ce qui fait un peu plus de un centime

par hareng; en 1543, le millier de harengs frais vaut

27 gros ou fI'. 16-20, ou un centime et demi par

hareng.
Pour les céréales, nous avons quelques indications

également: l'lais, à raison de l'incertitude qui règne
parnJi les auteurs sur la valeuI' exacte de l'ha!sl('r, mesure

de capacité qui est employée à celte époque, nos ind ica·

tions pourront difficilement être comparées aIl prix actuel

des céréales. Un halster (1) de blé, en '13 i3, coûte ;fO sons

(1) L'halstcr, délllS les aulcurs (lui en dOJJllt'nl unc éVéllualion sail
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OU fI'. 6·68; en 1344, il coûte 6 gros ou fr. 3-54;
en 1540, il est coté 7 gros 4 mites ou fr. 4·05. Le halster
d'avoine est coté, en 1344·, 7 inghelscen ou' fr. 1-30.
Le halster de Inéteil ('nwtleluuns) coûte, en 154n, 6 gros
4· mites ou fI'. 5-44. Le halster de seigle (rogs) coûte,
en 1343, 30 sous ou fr. n-Ol et, en 134n, 4 I/,! gros ou
fI'. 2·24. Il est à remarquer que la proportion du prix
moyen de ces quatre espèces de céréales est encore la
même actuellement : on range encore aujourd'hui ces
trois produits dans l'ordre suivant : blé, méteil, seigle,
avoine, Nous noterons également que le commencement
du XIVe siècle a été une période de disette persistante et
générale, et que l'un des premiers soins des,échevins qui
administraient Gand en 1557 fut de promulguer un Voor­

gebod qui réglementait minutieusement la vente du grain,
en prohibait l'exportation, et prescrivait même des visites
domiciliaires pour éviter l'accaparement.

Nous n'avons pas trouvé dans les comptes d'indication
précise pour le prix du pain. Seulement, en l'année 1537,

en même temps que la ville donnait pour un seul repas
aux frères mineurs vingt carpes, un saumon et trente­
deux pâtisseries (dario/en), elle leur foul'nissait également
du pain (broet), et cet aliment ne lui avait coûté que 6 gl'os
ou fI'. 3-60. Le saumon, à lui seul, avait coùté fI'. '16-81

et les carpes fI'. 19-60. Le~ pâtisseries revinrent à 16 gros
ou f.'. 9-68.

Panni les données intéressantes que nous avons encore

preuves, vaut tantôt 131 hectolitres, tanlôt 7 1/2 décalitl'cs, lanlôt 2 déca­

litr'es et 683 centilitres.



- 455-

rencont"ées, nous avons à mentionner celle-ci. Le prix de

t,OOO pavés en 1556 : in gros ou 10 francs. Une messe
dite tous les jours pendant un an a coûté nO livres ou
167 francs, ce qui fait par messe fr. 0-4n environ.
En 1559, la location d'un chariot attelé de quatre chevaux
coûte par jour 6 gros ou fi'. 5-60 et la location d'un
chariot à trois chevaux ne coûte que ngl'OS ou 5 fa'ancs ;
ce qui donne pour la jouJ'née d'entretien et de locati0!1
d'un cheval: fI'. 0-60. La même année 1359, on a payé
une indemnité de 60 livres ou 216 francs pour un homme
mort au service de la ville. Un verrat (becr) vaut 50 livres
ou 180 francs en 1540, et 80 livres ou 288 fl'ancs
en 1542. Un fer à cheval coûte 12 mites en 1359, soit
fI'. 0-56 ; la location d'un cheval de selle pour un jour se
paye 10 sous en 1542, soit fI'. t-80.

En 1556, une Inaison in de Nuwelsteghe est vendue

pour 150 livres ou 520 francs; un lit (avec les lileries?)
vaut en 1539 : 4 livres ou fI'. 14-40.

Arrivons en maintenant aux salaires. Nous n'avons pas,
malheureusement, de documents qui nous donneraient la
valeur exacte des sala"ires d'ouvriers à l'époque mênle de
Jacques van Artevelde~ l"Iais nous avons des documents irré­

cusables pour les années 1321 et 1363, également distantes
de la période qui nous occupe. Il sera donc possiblc d'cn
tirer une moyenne approximative. TOS chitf.'cs ont

extraits de deux registres détaillés des dépenses faites
pour les travaux de Ja ville de Gand pendant les allnée~

1321 et 1363.
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1321 lI).

Tailleurs de pierre: 10 sous par
jour ou 2 francs.

Maçons: 10 s. 8 d. = fr. 2-16

Scieurs: 7 s. 8 d. = - 1-56

Chal'pentiers: 10 s. = - 2- »

Couvreurs: li s. -= - 2-20

Terrassiers: 5 s. 5 d. = - 1-10

ns. 7 d•. = - 1-14

6 s. = -1-20
Pynres ou

manœuvres: 4 s. 8 d. = - 0-96

4 s. 5 d. = - 0-90

.f s. = - 0-80

Tailleurs

de pierre: 1 1. :3 s. 3 d. = fr. 3-56

Maçons: 1]. 6 s. 6 d. = - 4-07

Scieurs: 1 J. 3 s. 3 d. =.- 3-56

Charpen-

Liers: 1 J. 6 s. 6 d. = - 4-07

Couvreurs: t J. 6 s. 6 d. = - 4-07

Aide-

couvreurs: 13 s. 4 d. = - 2 0'>

Terrassiers: . 1 ]. 4 s. = - 3-67

13 s. 4 d. =- 2-05

Manœuvres: 13 s. 4: d. = - 2-0~

lIeyers, ou-
vriers tra-
vaillant aux

moutons: 13 s." d. = - 2-05

Pour les soldes, au contl'ail'e, à l'aison des nombl'euses
expéditions militaires qui ont marqué le passage de
van Artevelde aux affaires, nous avons de nombreuses
données. La force arnlée permanente dont disposaient les
chefs de la politique gantoise compl'enait des archers
(scutters) et des chaperons blancs (witte caproenen).

Lorsque les hommes de métiers s~ mettaient en cam·

pag-ne, ils prenaient le titre de serjanten ou sergents.
La solde des archel's était la plus considérable : ils rece-'
vaient, jusqu'en 15,~.2, 5 gros pal'joul'; à partir de. cette
année, ils l'eçul'ent 4 gros pal' jouI'. De sorte qu'ils tou­
chaient journellement une somme qui équivaudrait à

(1) Nous comptons, pour 1321, ]a livre de payement à 4 francs ou au.

maximum qu'elle a <lltcinl en 1336.

e) Nous comptons, pOlir 1563, la livre de payement à fr. 3-06 ou au

minimum qu'clle a alleint en 1349.
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fI". '1-80 ou fI'. 2-25. Les chapërons blancs avaient tantôt
oinghelsce~ tantôt 2 gros, soit environ fI'. 1-26 (fI'. 1-07

dans les années de mauvaise monnaie). Les sergents, qui
avaient reçu, ju~qu'en 1540, 2 gros par jour ou fI'. 1-20,
avaient, en 1542, une solde de 5 gros par jour (fI'. 1-80;
,fI'. 1-67; fI'. 1-05). Les domestiques et hommes de peine
(cnechten, garsoenen) recevaient indistinctement 1 gros
par jour, soit fI'. 0-60, fI'. 0-n6 ou fr .. O·oO. Les veilleurs
de nuit (cnapen die's 'flachts wachten) touchaient 2 gros
par nuit (fI'. 1-20).

Si nous passons aux traitements fixes, nous voyons que
le roi des Ribauds, dont les fonctions, en temps de paix,
étaient analogues à celles d'un inspecteur de la voirie, tou­
chait 10 livres par an, ce qui revient à 56 francs. l'lais il
est à remarque.' que ce fonctionnaire recevait, en outre, une
solde journalière pendant les expéditions et des supplé.

ments de traitement pour tout travail extraordinaire.
Les' massiers de l'hôtel de ville (stedeseriant), qui étaient

au nombre de neuf, avaient chacun 68 livres par an :
Cr. 244·80 ou Cr. 227-12. Les messagers de la ville
(stede messagier), qui étaient au nombre de dix, avaient
un traitenlent fixe de 44 livres, ou fI'. 108-40 ou fI' .135-96.
Ces deux espèces de fonctionnaires étaient chargés, en
outre, du transport de la correspondance. Ils touchaient

une indelnnité chaque fois qu'ils quittaient la ville, ct il
était dans l'usage que la ville destinatrice leur donnât

également une indemnité.
La ville de Gand avait 1111 chirlilogien ù sa solde:

il touchait 80 livres pal' an, cc qui fait 2H8 f.'allcs ou

Cr. 267-20.
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Le chef des commis aux écritures attachés au banc des
échevins des Parchons avait 480 livres de traitement, ce
qui fait 1,728 francs ou fI'. 1,605-60. Son second n'avàit
que 200 livres, ou 760 francs ou 668 francs.

Le chef des commis aux écritures attachés au banc des
échevins de la Reure avait 100 livres parisis ou 535 livres
6 sous 8 deniers de payement, ce qui donne Cr. 1,198-80'
ou 1,112 francs. Son second avait. 280 livres, ou
1,008 francs ou fr. 95n-60.

Le secrétaire et consei ller de la ville (stede cleerc ende

raet) était l'employé dont le traitement était le plus consi­
dérable. On l'évaluait à 200 livres parisis ou 666 livres
15 sous 4 deniers de payement. Ce qui nous donne le
chiffre de 2,598 francs ou 2,22n francs envil"on.

Notons ici, COlnme parenthèse, que tous les employés
et les administrateurs étaient vétus aux frais de la ville et
que la plupart recevaient annuellement un costume pour
l'été et un costume pour l'hiver.

Quant aux administrateurs eux-mêmes, les échevins
de la Kenre et des Parchons, ils n'émargeaient au budget
général de la ville que pour ces habillements. Ils n'avaient
pas de traitement fixe, mais ils touchaient et se parta­
geaient, sans aucun doute, entre eux les profits que
donnait l'administration de la justice et de l'enregistre­
ment, qui étaient dans leurs attributions. C'est une recette
importante qui ne figure pas aux comptes.

Les receveurs communaux touchaient, en 1542, un
tl'aitement de 200 livres, soit 900 francs ou 830 francs.
Les doyens de métiers avaient une « pension » annuelle
de 400 livres ou de 480 livres, ce qui a fait varier le
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chiffre du traitement de 1,440 francs à 1,604 francs.
Les capitaines ou chefs militaires des paroisses (hoo{t­

man) avaient 480 liv.·es, ou 1,728 francs (i ,604 fr.).
Pour Jacques van Artevelde, qui était le capitaine en

chef et fut en fait le maUre de la cité, nous indiquerons,
année par année, ce qu'il a touché pour son traitement:

En 1337, l'année de sa nomination, il a eu 1,100 livres,
ou 5,960 francs;

En 1558, il a eu 1,562 livres 15 sous, ou fI'. 5,620-90;

En 1559, il a eu i ,851 livl:es, ou fI'. 6,665-60;

En 1540, il a touché en deux fois 2,509 livres, ou
fr. 8,512-40;

En 1541, les chiffres cOlnplets manquent;

En 1542, il a touché en deux fois 2,705 livres 15 sous

4 deniers, ou 9,771 francs;

En 1545, il a reçu 2,080 livres, ou 7,488 francs;

· En 1544, l'année de sa mort, il avait reçu en déduction
(in tninde'l"i]lghen) 1,855 livres G sous 8 deniers, ou

6,124 francs.

Nous donne.·ons, pou,' termine,·, le chiffre total des
recetles et dépenses portées au compte cOlnmunal de

·Gand pendant les années 1338 et 13~4 :

1538 :

Recettes
Dépenses:
Déficit :

79,714 tiv. 16 sous 5dcn. = Cr. 2R6,073-37;

80,345 - 7 g - - 307,2.t3-.1·0;

0,630 - t 1 ;; - 20,270-03.
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1344 :

Recettes : 99,22n Hv. 17 sous = fr. 331,414-34;
Dépenses: 107,529 9den. = 559,147-01;
Déficit: 8,305 - 5 - 9 - = 27,752-67.

En multipliant ces totaux par le chiffre 6 qui repré-'
sente le pouvoir actuel de l'argent, nous arrivons à des
sommes équivalantes à deux millions environ de notre
monnaie. Or, le compte du receveur communal de Gand
pour l'exerciee 1885 s'est clôturé par fr. 10,087,044-47
en recettes et fr. 8,261,635...54 en dépenses. L'écart est
énorme, comme on voit. Mais nous ferons observer qUê
nos aïeux d'j( y a cinq cents ans, s'ils dépensaient beau­
coup en expéditions militaires (nobles par leur principe '
mais désastreuses par leurs effets), faisaient moins de
travaux publics que nous, s'occupaient moins de la sûreté
générale, qu'ils n'avaient à pourvoir, par exemple, ni aux
besoins de l'instruction publique, ni à ceux de la bienfai­
sance publique, qu'ils ne s'occupaient en aucune façon'
d'encourager les beaux-arts et qu'enfin les emprunts, dans
les propol,tions où nous les faisons actuellement, leur
étaient chose inconnue. .

MAURICE HEJNS.

Gand, ce 7 juin t886.



ERRATA.

Revue, 1886 : pp. 4°1, 416, 425 et 426,Iisez M. N. de Wail?>, au

lieu de le Bail?>,. membre de l'Institut de France.

Page 452 du dernier numéro de la Revue. ligne 19 QU'UN;

lise:r : Q' UN (sic).




